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AVIS aux propriétaires  
d’animaux d’élevage : 

chiens, chats, …..  
Monsieur le Maire rappelle qu’il est expressément défendu de laisser les chiens 
et les chats divaguer sur la voie publique, seuls et sans maître ou gardien et de 

les laisser fouiller dans les récipients à ordures ménagères.  
Tout chien circulant sur la voie publique doit être constamment tenu en laisse 
et doit être identifiable (collier portant le nom et le domicile du propriétaire).  

Le propriétaire d’un animal errant (les chiens de chasse ou de berger lorsqu’ils sont 
employés sous la direction et la surveillance de leur maître à l’usage auquel ils sont destinés ne 

sont pas considérés errants)  s’expose à une mise en fourrière de l’animal errant 
pendant un délai de 8 jours ouvrés pendant lequel le propriétaire peut le 

récupérer après paiement des frais de garde. Si l’animal n’est pas réclamé 
dans ce délai il est considéré comme abandonné et une association de protection 

animale peut le proposer à l’adoption à un nouveau propriétaire. 
Le Maire, 

Philippe MARTIN. 
 


